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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 10 BIS, insérer l'article suivant :

Les  personnes  détenues  bénéficient  d’un  droit  de  recours  contre  toutes  les  décisions
administratives individuelles affectant leur situation ou leur régime de détention.

Ce recours doit être audiencé dans un délai qui ne saurait dépasser deux mois.
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